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Par la présente, il est porté à la connaissance du public que le conseil communal de Betzdorf a approuvé, 

par délibération du 5 juillet 2024, le règlement de circulation à caractère temporaire concernant la 

circulation dans la rue A Millesch à Roodt/Syre. 

La délibération a été approuvée par Madame la Ministre de la Mobilité et des Travaux publics en date du 

2 août 2024, réf. 11.6.E et par Monsieur le Ministre des Affaires intérieures en date du 28 août 2024, réf.: 

322/24/CR et 84ax3b0af. Le texte du règlement est à la disposition du public à la maison communale. 

Berg, le 30 août 2024. 

Pour le collège des bourgmestre et échevins, 

Le bourgmestre 1f., imunal, 

 


	Page 1

